




















































De plus, vous l'avez vu, nous n'avons pas une simple délibération à prendre, qui ne pourrait durer que 
5 minutes. Nous avons un document de 6 pages à remplir. Il faut voter pour un délégué à bulletin secret, 
mais aussi pour 3 suppléants, et chacun son tour, également à bulletin secret. Voyez-vous le temps que 
cela représente ? Je ne sais pas si cela s'est passé comme cela pour vous aussi, mais depuis que nous 
avons reçu la circulaire, toutes les semaines, nous avons un ajout supplémentaire qui nous vient de 
l'Administration. 

Nous devrons certes donner les nom et prénom des personnes désignées, mais également leur qualité, leur 
date de naissance, leur profession au cas où il y aura un recours en justice par la suite. Une fois que nous 
aurons terminé, vous avez vu qu'il faudra une commission avec les deux plus vieux et les deux plus jeunes. 
Je n'ai jamais vu cela jusqu'à présent. Ensuite, il va falloir prendre une délibération. La secrétaire de mairie 
devant donc être présente, la délibération attendra lundi. 

Il faut aussi apporter les résultats à la gendarmerie (nous avons jusqu'à 23 heures pour le faire). Je voulais 
presque demander à la gendarmerie locale, comme j'aurai la Serre à traverser de nuit, de m'accompagner 
avec deux motards de la police. Pourquoi pas ? En tant qu'élus de commune, comment pouvons-nous 
supporter d'avôir ce genre de demande de la part de l'État? Je trouve cela extrêmement exagéré. C'est la 
raison pour laquelle je voulais vous interpeler. 

J'interviendrai auprès du Préfet, ce que j'ai déjà fait plusieurs fois, auprès de l'Association des Maires pour 
que l'on essaie d'inverser les choses pour l'avenir. Je voulais vous demander, si vous pensez comme je le 
pense, de le faire de votre côté. J'aurais presque aimé que nous prenions une motion ce soir tout 
simplement pour dire que pour ce genre d'élection, pour élire un délégué du Conseil Municipal, une simple 
délibération suffit. Il faut arrêter d'enclencher des mécanismes hors de notre temps. 

M. le Président : Merci de ton intervention que nous partageons tous. Franchement, prendre une motion 
ce soir au niveau de !'Agglomération serait vraiment mettre un coup d'épée dans l'eau. Tu sais que nous 
ne sommes qu'un EPCI. Nous n'organisons pas de vote. Nous n'organisons pas ce genre de chose. C'est 
vrai que c'est aux maires et aux communes de réagir directement. Ce sont eux les principaux concernés.
Nous en avons parlé en aparté avant cette séance. Jouer avec les associations d'élus, l'Association des
Maires du Jura (AMJ), par exemple, et y associer les Maires de France, c'est sûrement le bon chemin.
Toutefois, si tu prends l'initiative de cette nature, je la cautionnerai bien volontiers en ma qualité de 
Président. Y a-t-il d'autres interventions ?

M. LAGNIEN : Je peux témoigner en tant qu'administrateur de l'AMJ. Nous avons une réunion la semaine
prochaine. C'est vrai que cela mériterait un article dans la presse, parce que les services de l'État nous
mettent de plus en plus la pression avec le principe de simplification. Quand ils envoient quelque chose, il
faut répondre tout de suite, d'urgence, ce qui n'est pas du tout la même chose lorsque nous leur demandons
quelque chose. Nous attendons beaucoup plus longtemps. Je suis d'accord avec Daniel BERNARDIN.
Effectivement, nous ne pouvons pas intervenir ici, à la Communauté d'Agglomération du Grand Dole, mais
j'interviendrai auprès de l'AMJ pour qu'ils fassent cesser ce genre de pratique.

M. le Président : OK. Merci. Je laisse la parole au premier adjoint d'Authume.

M, VUITTON : J'invite tout le monde à prendre un verre, comme d'habitude, au fond de la salle. 

M. le Président : Merci beaucoup. La séance est levée, avec tous mes remerciements de votre attention.

La séance est levée à 21 heures 20. 

La secrétaire de séance, 

Catherine DEMORTIER-BLANC 




